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C’est avec beaucoup de plaisir 
que je signe l’éditorial du pre-
mier numéro de « La lettre aux 
familles ».

Comme son nom l’indique, ce 
document est destiné prioritai-
rement aux familles adhéren-
tes à la MSA.

Diffusé deux fois par an, en sep-
tembre et janvier, ce nouveau 
lien entre la MSA et vous a été 
voulu par le Conseil d’Adminis-
tration. C’est l’une des réalisa-
tions du Plan Famille piloté par 
le Comité d’Action Sociale qui 
prévoit de nombreuses actions 
sur la période 2005 à 2007. La 
Lettre aux familles vous en 
parlera régulièrement.

Cette lettre, nous l’avons sou-
haitée facile à consulter et 
agréable dans sa présenta-
tion.

Vous y trouverez des informa-
tions pratiques sur notre ac-
tion sociale, sur l’actualité des 
prestations en direction des 
familles mais aussi des articles 
sur la santé ou la prévention.

Prenez-en connaissance, faites 
la circuler autour de vous.

Vous la trouverez également 
dans nos accueils et perma-
nences.

Le Président de la MSA des 

Alpes du Nord

Jean-François Bouchet

Edito
Crèche, halte garderie, centre de loisirs,

L’accueil de vos enfants 
avec la MSA 
 

Si votre enfant est gardé en structure d’accueil collective, 
la MSA prend en charge une partie des frais occasionnés, 
sous forme d’un financement versé à cette structure. Cette 
prise en charge varie en fonction de l’âge de votre enfant 
et du type de structure. Son montant et ses conditions 
d’attribution sont identiques à ceux de la caisse d’alloca-
tions familiales. En prenant en charge une partie du coût 

de l’accueil de votre enfant, la MSA diminue le montant de votre participation 
financière. 


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Santé

Déclaration de choix du 
Médecin Traitant
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Handicap
Un l ieu unique 
d’ information 

-  Pour vous aider à faire le 
point sur vos droits,
-  Pour vous accompagner 
dans vos démarches,
-  Pour vous informer et vous 
orienter sur les disposit ifs 
adaptés à votre situation, 
destinés à faci l iter votre 
vie quotidienne,

Adressez vous dans votre 
département à un l ieu 
unique : 
la maison départementale 
des personnes handicapées.

Isère :  La Pulsar,  4 avenue 
doyen Weil ,  Grenoble, 
08 11 00 14 07

Savoie :  110 rue Sainte 
Rose, Chambéry, 
0800 0800 73

Haute Savoie :  10 rue 
Claudius Chappaz,
04 50 08 07 80 
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Depuis le 1er ju i l let 2005, les 
pat ients de plus de 16 ans 
sont inv ités à chois i r  un mé-
decin t ra itant . 

Le médecin t ra i tant déclaré, 
c ’es t le médecin (un médecin 
général i s te,  ou éventuel lement 
un spécia l i s te)  qui  vous connaî t 
le mieux et auquel vous vous 
adressez en pr ior i té en cas de 
problème de santé.

Son rôle es t essent ie l  auss i 
pour vous a ider à vous or ienter 
vers d’autres profess ionnels de 
santé en cas de nécess i té.  En 
ef fet,  pour un problème de san-
té,  i l  es t  par fois nécessaire de 
consulter plus ieurs médecins. 
S i  ce « parcours de soins » n’es t 
pas super v isé par le médecin 
qui  vous connaî t  le mieux, cer-
ta ins examens ou soins r i squent 
d’être répétés de façon inut i le. 
Cet te s i tuat ion ne se produi -
ra pas s i  un médecin t ra i tant 
coordonne l ’ensemble de votre 
« parcours de soins ». 

De plus,  s i  vous n’avez pas dé-
c laré votre médecin t ra i tant, 
vous serez moins bien rembour-
sé,  y compris pour vos consul -
tat ions chez l ’ophtalmologue 
ou le gynécologue.

I l  es t  donc impor tant que cha-
que assuré ou bénéf ic ia i re de 
16 ans et plus,  indique à sa 
cais se d’assurance maladie,  le 
nom du médecin qu’i l  souhaite 
chois i r  et déclarer comme mé-
decin t ra i tant .  Les enfant s de 
moins de 16 ans ne sont pas 
concernés par cet te démarche. 
Vous n’avez donc pas de décla -
rat ion à fa i re pour eux.

Alors,  s i  vous ne l ’avez pas déjà 
fa i t ,  ou s i  vous souhaitez chan-
ger de médecin t ra i tant,  prof i -
tez d’une prochaine consulta -
t ion et remplis sez avec le mé-
decin de votre choix le formu-
la i re de déclarat ion de choix du 
médecin t ra i tant .  Adressez- le en-
sui te rapidement à votre cais se 
de Mutual i té Socia le Agr icole.

9 Quotient famil ial : 
2 fois par an  

Chaque famil le al locatai-
re recevra désormais son 
quotient famil ial  mis à 
jour deux fois par an ,  en 
février et en septembre. 
Calculé à partir  des infor-
mations les plus récentes, 
i l  vous servira  pour les 
inscriptions dans les can-
t ines ou centres de lois irs. 
I l  vous sera adressé di-
rectement sans demande 
préalable.  
  

9 Allocation Rentrée 
scolaire : f in août

Comme chaque année, la 
MSA verse à ses al locatai-
res l ’ARS :  ce versement 
s’effectue à partir  de la 
2ème quinzaine d’août.

En bref



Votre  enfant a moins de 4 ans
Accueil en crèches (collectives, familiales, 
parentales) multi-accueil, jardins d’en-

fants, ou structures passerelles.

Participation financière des familles

Votre participation financière est calculée à 
partir de vos ressources familiales, en fonc-
tion du nombre d’enfants à votre charge 
et du nombre d’heures de garde de votre 
enfant. Dans le cas d’un accueil régulier, 
votre participation financière sera mensua-
lisée. 

Participation financière de la MSA

La MSA verse une prestation de service uni-
que à ces structures d’accueil pour en faci-
liter l’accès aux enfants du régime agricole. 
Elle est automatiquement calculée au mo-
ment de la signature de votre contrat avec la 
structure d’accueil pour :

Un accueil de type régulier, un accueil à la 
demande, un accueil d’urgence pour faire 
face aux situations exceptionnelles.

La structure déduit cette prestation de votre 
facture. 

Votre enfant a plus de 4 ans
Halte garderie, structures multi-accueil, 
centres de loisirs pour les plus de 4 ans. 

La MSA finance l’accueil des enfants de 
plus de 4 ans en dehors des temps sco-
laires en effectuant un versement finan-
cier à ces structures. Centre de loisirs 
sans hébergement (CLSH) (mercredi, 
petites et grandes vacances) pour les 
enfants et les jeunes de 4 à 18 ans. La 
MSA verse aux structures convention-
nées une prestation de service pour 
chaque journée d’accueil. De plus, les 
familles qui bénéficient de bons vacan-
ces peuvent les utiliser.

Le relais assistantes maternelles 
(RAM) 

Les relais assistantes maternelles sont 
des lieux d’informations (offres d’accueil, 
droits et démarches.), de rencontres et 
de jeux pour les enfants, d’échanges en-
tre parents et assistantes maternelles. La 
MSA participe au financement de ces 
structures dédiées aux familles. L’accès à 
ces structures est généralement gratuit. 



Prestation étudiant  
Des études plus accessibles  
 

La MSA accorde une aide pour 
les famil les ayant un enfant étu-
diant de 20 à 22 ans à charge.
 
Cette prestation extra-légale peut vous 
être versée si vous remplissez certaines 
conditions :
- Etre (ou avoir été) bénéficiaire des 
prestations familiales M.S.A.
- Ne pas bénéficier de ressources dé-
passant un barème précis. 
- L’étudiant doit être né entre le 1er 
Janvier 1984 et le 31 Décembre 1986, 
suivre des études supérieures, être à la 
charge de ses parents, ne  pas perce-
voir de rémunération mensuelle supé-
rieure à 55 % du S.M.I.C (768,69 €)

Si vous pensez remplir ces conditions, 
retournez à la caisse l’imprimé de de-
mande (à vous procurer dans nos lo-
caux d’accueil) avec les pièces justifica-
tives.

Prévention 

Toute la famille est sur 
les dents 

Vous êtes une future maman, vos en-
fants ont 7 ou 15 ans, vous avez entre 
35 et 54 ans, 
Alors vous êtes concernés !

Pour prévenir les principaux risques de 
santé dentaire, risque carieux et paro-
dontal, la MSA met en place un plan 
de prévention dentaire.
Chaque tranche d’âge fera l’objet 
d’une démarche ciblée.
A partir du 1er juillet 2006, les futures 
mamans recevront une lettre et une 
plaquette d’informations lors de leur 
déclaration de grossesse et 6 mois 
après la naissance. Elle comportera 
des conseils d’alimentation et de soins 
dentaires pour elle et leur bébé, l’idée 
étant d’encourager un suivi de l’enfant. 
Un carnet dentaire sera  également en-
voyé après l’accouchement. 
Pour les enfants de 7 ans et de 15 ans, 
la MSA  propose un bilan dentaire gra-
tuit. 
Enfin les adultes de 35 à 54 ans seront 
invités à faire réaliser  ce bilan au cours 

des examens de santé  proposés par 
la MSA.   
Ce plan poursuit un double but : pré-
server et entretenir « le capital » den-
taire de toute la famille et garder de 
bonnes dents tout au long de la vie 
mais aussi bien sûr contribuer à l’équi-
libre financier de l’assurance maladie 
en évitant la dégradation de l’état de 
santé dentaire et la multiplication de 
soins onéreux. 

9 Carte européenne 
d’assurance maladie : 
attention au délai de 
3 semaines. 

Vacances ou études  à 
l ’étranger, séjours l inguis-
t iques, pour vous prémunir 
contre tout problème de 
santé et de prise en char-
ge de vos dépenses :  de-
mandez la carte européen-
ne d’assurance maladie. I l 
s ’agit d’une carte indivi-
duel le pour chaque mem-
bre de la famil le y compris 
les enfants de moins de 16 
ans. Pour l ’obtenir vous 
devez vous y prendre en-
viron trois semaines avant 
le déplacement. 
La carte est valable un 
an. 

9 Carte famille 
nombreuse.

Une nouvelle carte famil le 
nombreuse remplace cel le 
de la SNCF.
Les MSA, CAF et certaines 
mair ies dél ivreront désor-
mais les formulaires de
demande.
Cette nouvelle carte con-
cerne les famil les de 3 
enfants et plus et sera va-
lable 3 ans (  6 ans pour les 
famil les de 5 enfants ou 
plus )  moyennant 18 euros 
de frais de dossier.
La carte permet des ré-
ductions sur les transports 
ferroviaires mais aussi  dé-
sormais des réductions sur 
des biens et services de la 
vie courante.
Les réductions attachées 
à la nouvelle carte sont 
également offertes aux 
détenteurs de l ’ancienne 
carte en cours de val idité.
Les accuei ls de la MSA 
tiennent le dossier de 
demande à votre disposi-
t ion. 

Infos


Page 3 • Lettre aux familles n°1 - Septembre 2006Page 2 • Lettre aux familles n°1 - Septembre 2006

 Nombre d’enfants à    Revenu annuel       	
   charge par famille         maximum

1  	            21 699 euros

2  	            26 706 euros

3 	            31 714 euros

   Par enfant à charge 
      supplémentaire           5 006 euros

 
 
 

La Mutual i té Soc ia le Agricole 
lance son appel à projets jeunes 
int i tu lé « Mieux Vivre en Mi l ieu 
Rural » pour la septième année 
consécut ive.

Ce concours est ouvert aux jeunes de 
13 à 22 ans vivant en milieu rural et 
qui sont porteurs d’un projet original 
susceptible de contribuer à une 
meilleure insertion sociale des jeunes 
et à l’amélioration de leurs conditions 
et qualité de vie : créer des espaces de 
proximité, faciliter et dynamiser la vie 
des jeunes en milieu rural, promouvoir 
de nouvelles solidarités, développer 
des activités répondant à des besoins 
nouveaux ou insatisfaits, animer la vie 
sociale et culturelle d’un groupe.
Les candidatures devront émaner de 
groupes d’au moins trois personnes.
Les meilleurs projets seront 
récompensés par des bourses d’un 
montant de 750 à 2500  euros. 

Les dossiers de candidature sont à 
demander à la
Mutualité Sociale Agricole des Alpes 
du Nord.
Service d’action sociale
106, rue Juiverie
73016  Chambéry Cedex
Date limite de dépôt des dossiers : 
15 octobre 2006.

Pour tout renseignement, conseil ou 
précision, contactez le :
04 79 62 87 21  ou le  04 79 62 87 37.
Courrie l  :  ac t ion.socia le@
alpesdunord.msa.fr
inscription sur le s ite internet : 
www.msaalpesdunord.fr

Infos
9 Le Ticket Loisirs Jeunes :
loisirs pour tous !

Les tickets loisirs jeunes sont recon-
duits en 2006. Chaque famille ayant 
des enfants de 9 à 16 ans recevra 
en septembre 3 tickets de 15 euros 
(donc 45 euros) par enfant.
Ceux-ci pourront les utiliser pour 
toute activité de loisirs, sportive ou 
culturelle pour réduire les frais d’ins-
cription. Le mode d’emploi de ces tic-
kets loisirs jeunes est décrit dans un 
dépliant joint  à l’envoi aux familles 
concernées.

9 Concours Pré vert : contre 
les discriminations. 

Sous ce joli nom, la MSA lance un 
concours destiné aux élèves des 
classes de 6 ème, 5ème et 4ème. 
Il vise à sensibiliser et responsabili-
ser les jeunes face à leur citoyenneté 
actuelle et future.  D’où son thème 
en 2006 : l’égalité des chances pour 
tous et la lutte contre les discrimi-
nations. Concrètement, la classe 
s’inscrit sous la responsabilité d’un 
enseignant et doit réaliser une fres-
que collective pour illustrer l’idée de 
« comment vivre ensemble ».
Dès la rentrée, tous les collèges des 
communes de moins de 30000 habi-
tants recevront les dossiers de can-
didature.
Alors dès la rentrée, parlez-en avec 
vos enfants pour inciter les collèges 
à participer.

Prestations famille nouveauté

L’allocation journalière de 
présence parentale 
L’allocation journalière de présence 
parentale (AJPP) peut  apporter aux 
parents une aide financière s’ils inter-
rompent ponctuellement leur activité 
professionnelle pour rester auprès 
d’un enfant gravement malade, acci-
denté ou handicapé.

Cette prestation remplace l’allocation 
de présence parentale (APP) à comp-
ter du 1er mai 2006. 
Le droit à l’AJPP est ouvert par pé-
riode de 6 mois renouvelable dans la 
limite de 3 ans.
Dans une période maximale de 3 ans, 
310 allocations journalières correspon-
dant à autant de jours d’absence de 
l’activité professionnelle sont accor-
dées. 
Un complément peut également être 
attribué, sous condition, pour couvrir 
des dépenses directement liées à l’état 
de santé de l’enfant.
La MSA continue de verser l’APP (men-
suelle) pour les dossiers en cours. Tou-
tefois, au renouvellement du droit à 
l’APP en cours, les adhérents doivent 
demander à bénéficier de l’AJPP.

Mieux vivre en mil ieu rural 

Encourageons les projets 
des jeunes !


